
 

Redécoupage du Québec méridional 
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En mars dernier, la ministre du Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs, madame Line Beauchamp, a dévoilé la carte du redécoupage territorial du 
Québec méridional en 40 zones de gestion intégrée de l'eau. Cette mesure 
constitue la réalisation d'un des engagements pris dans le Plan d'intervention sur 
les algues bleu-vert 2007-2017. 

 

L’ensemble du Québec méridional sera couvert par la gestion intégrée de l’eau par 
bassin versant. Quarante (40) zones ont été déterminées en fonction de critères 
tels que les bassins hydrographiques, les territoires administratifs, les superficies et 
les affinités. Ce sont donc 40 organismes de bassins versants qui seront 
responsables de ces zones. Un soutien financier additionnel de 50 000$ a été 
remis aux 33 OBVs existants et 335 000$ ont été répartis aux nouvelles zones de 
gestion de l’eau par bassin versant (Groupe B, C et D) afin de mettre en place ces 
nouveaux organismes.  Le BVSM demeure avec les mêmes limites territoriales et 
son budget annuel sera de 121 640$ à compter du 1er avril 2009. 

 

 

Campagne de distribution d’arbres 2009 
Cette année, le Regroupement des organisations de bassin versant du Québec 
(ROBVQ) et le BVSM se sont engagés à fournir près de 3700 arbres auprès des 
associations de riverains de plusieurs lacs dans le bassin versant de la rivière Saint-
Maurice.  
 

De plus, le BVSM a permis aux associations désirantes de se procurer à moindre 
coût des arbustes et plantes vivaces indigènes pour végétaliser la bande riveraine 
des lacs. Le reboisement des berges est une première étape importante du plan 
d’intervention contre les algues bleu-vert, puisque les végétaux plantés permettront 
principalement à l’assimilation des nutriments et à la rétention des sédiments. Cette 
mesure pourra réduire les conditions propices à la prolifération excessive des 
cyanobactéries. 

 

Finalement, rappelons que ce programme est possible grâce à la participation 
financière du Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP)  
Source : ROBVQ, BVSM 
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Rendez-vous international sur la gestion intégrée de l’eau  
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���
� ��À l'occasion de la Fête de la 
pêche, Vision St-Maurice 
ensemencera 6 000 truites  dans 
la rivière Shawinigan et 7 000 
truites dans la rivière Saint-
Maurice au bassin en face de 
l’auberge Gouverneur au centre
-ville de Shawinigan. 

� � � La journée de l’arbre aura 
lieu le 23 mai 2009 dans la 
ville de Saint-Michel-des-
Saints.�
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� � Trois-Rivières a adopté sa 
politique de développement 
durable.�

� � La municipalité de Saint-
Michel-des-Saints est fière de 
participer à la 32e édition du 
Programme d’économie d’eau 
potable. 

� � � Trois-Rivières accueillera la 
rencontre annuelle de 
l’Alliance des villes des Grands
-Lacs et du Saint-Laurent du 17 
au 19 juin 2009.  

Le 1er au 3 juin 2009 se tiendra le Rendez-vous international sur la gestion intégrée de l'eau au Centre culturel de 
l'Université de Sherbrooke organisé par le Conseil de gouvernance de l'eau des bassins versants de la rivière Saint-
François (COGESAF) et l'Université de Sherbrooke. Cette rencontre accueillera des conférenciers et des participants 
issus de toutes les sphères de la gestion de l’eau du monde entier afin d’échanger sur les outils pratiques visant 
l’amélioration de la qualité de l’eau.  
 

Les objectifs de cette rencontre sont: 

Développer des partenariats internationaux  

Renforcer les mécanismes d’échanges d’information et d’expériences  

Connaître les structures et les outils de gouvernance et de gestion intégrée de l’eau mis en œuvre dans le monde  

Source : http://www.cogesaf.qc.ca/rv-eau/fr/accueil.html 

Où en sommes-nous avec le Plan directeur de l’eau (PDE) 
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Projet de loi 27 

Mars 2009 – Déposition du projet 
de loi affirmant le caractère collectif 
des ressources en eau et visant à 
renforcer leur protection. 

Le projet de loi vise : 

à confirmer le statut juridique de 
l’eau en tant que ressource 
collective 

à attribuer de nouveaux pouvoirs à 
l’État dans son rôle de gardien et 
de gestionnaire de la ressource. 

à la mise en œuvre des dispositions 
de l’Entente sur les ressources en 
eaux durables du bassin des 
Grands Lacs et du fleuve Saint-
Laurent 

 
Source : MDDEP 
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Je vous rappelle que le PDE dresse un portrait du territoire, pose 
un diagnostic sur l’état de ses ressources et établit un plan 
d’actions à mettre en œuvre pour protéger, restaurer et mettre en 
valeur ses ressources. Il constitue donc un document de travail 
permettant d’établir les objectifs et actions que l’organisme 
entreprendra selon la vision et les priorités des différents acteurs de 
l’eau.  

 
Le PDE a été déposé en mars 2007 et a été approuvé en mai 2008  
par le MDDEP. Maintenant, l’équipe du BVSM en est rendu à 
effectuer les corrections et à inclure les différents commentaires et 
modifications apportées par les réviseurs du PDE.  
 
Pour l’instant, seulement 4 autres organismes de bassin versant ont 
obtenu l’approbation du MDDEP pour leur PDE. 

 

Le Conseil régional de l’environnement (CRE) 
Mauricie possède un point de vente de produits 
écologiques d’usage quotidien : 
 

· Lessive (détersifs, détachant, etc.) 

· Cosmétique (baume, mascara, etc.) 

· Corporel (shampoing, dentifrice, etc.) 

· Divers (papier mouchoir, chandelle, etc.) 

Les différents produits sont disponibles 
embouteillés ou en vrac.  

Produits locaux maintenant disponibles! 

Pour s’y rendre :  

580, rue Barkoff, suite 203 à Trois-Rivières 

Boutique écologique en Mauricie 



 

L’initiative TRIADE est un projet pilote initié en 2003 par la Table sectorielle de l’industrie forestière de 
la Mauricie qui vise à mettre en application le concept de la TRIADE dans l’unité d’aménagement 
forestier (UAF) 042-51 en Haute-Mauricie. Cette initiative financée par l’industrie forestière dont Abitibi 
Bowater, a été supportée par le milieu et par divers groupes scientifiques.  
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La Triade : Une stratégie alternative et productive du milieu forestier 
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Les objectifs 

Les 3 grandes fonctions de la Triade 

· Maintenir les retombées économiques liées aux activités 
forestières; 

· Maintenir la biodiversité et l’intégrité des écosystèmes 
forestiers de la région; 

· Développer une stratégie plus acceptable pour les 
partenaires du milieu et plus productive en matière 

                

1. Production forestière   
Cette stratégie veut favoriser les activités d'aménagement forestier, entre autres, des plantations à 
rendement élevée (ligniculture). L'aménagement forestier intensif vise à maintenir le potentiel de 
production forestier de l'ensemble du territoire et à participer positivement à l'atteinte d'objectifs en 
termes de biodiversité incluant le maintien de certains habitats fauniques. 
 

2. Aménagement écosystémique  

L'aménagement écosystémique a pour fonction de satisfaire un large ensemble de besoins humains 
et de valeurs environnementales.  Les stratégies d'aménagement s'inspirent des processus de 
l'écosystème, généralement les perturbations naturelles, et ont pour but de maintenir son 
intégrité.  Cette zone intègre trois grandes vocations : 

Le maintien de la biodiversité  

• La satisfaction des besoins sociaux par rapport à la faune, la récréation, les paysages et les 
valeurs autochtones  

•  La production ligneuse : les interventions sont modulées pour maintenir la diversité des 
écosystèmes  

    

3. Conservation  

C’est une zone de préservation élevée où l’influence humaine intense et les activités industrielles sont 
exclues (ex : activités forestières, minières, développement de villégiature d'envergure).   

Source : http://www.projettriade.ca/ 

Source: MDDEP 
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Les principaux constats observés 

· Augmenter la présence d’habitats et d’abris pour 
pallier à la réduction de la population de doré. 

· Augmenter l’abondance du grand brochet, de la 
perchaude et des poissons fourrages pour soutenir 
une augmentation éventuelle de l’effort de pêche. 

 

La restauration de milieu humide et l’augmentation de la 
superficie totale des zones humides permettrait 
d’augmenter la superficie totale d’habitat pour la 
reproduction, l’alimentation, l’alevinage et l’abri des 
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Résultats du 1 er contrat de bassin    

En 2005, le Bassin Versant de la Rivière Saint-Maurice (BVSM) a mandaté Vision Saint-Maurice pour combler le 
manque de connaissance au niveau de la dynamique des communautés de poissons et de l’intensité de la pression de 
pêche exercée sur la rivière Saint-Maurice entre Grand-Mère et les rapides Manigances. Les principaux objectifs  du 
projet étaient : 

· Analyser la situation actuelle des populations de poissons d’intérêt sportif du bassin Grand-Mère et comparaison 
avec les données antérieures  

· Examiner la pression de pêche, les habitudes des pêcheurs et leur satisfaction; 

· Élaborer des stratégies de mise en valeur de la ressource faune aquatique en équilibre avec le rendement naturel 
des populations et faire de la pêche sportive une image de marque en Mauricie. 

Offre et demande de la pêche sportive dans le bassi n Grand-Mère sur la Rivière Saint-Maurice 

Les résultats du rapport de Vision Saint-Maurice s’appuyaient 
sur deux études réalisées par le Ministère des ressources 
naturelles et de la faune et publiées en 2007 et 2008.  

· L’abondance du doré jaune et du meunier a augmentée 
tandis que l’abondance de la perchaude du grand brochet 
et des autres poissons fourrages a fortement diminuée 
depuis 2000. 

 

· Il y a une chute dans l’abondance des dorés jaune âgés 
de plus de 5 ans due au prélèvement par la pêche 
sportive depuis 2000. 

 

· L’abondance du doré jaune devrait permettre de soutenir 
la pêcherie actuelle, malgré un retard prévisible dans l’âge 
de la maturité sexuelle dû au ralentissement de la 
croissance.  

 

· Les nouvelles conditions d’habitat qui ont suivi le retrait 
des billes semblent avoir favorisé le recrutement du doré 
jaune et du meunier noir.  

 

· La pression de pêche dans ce  tronçon n’est pas jugée 
excessive selon la productivité présumée de la rivière. Les 
zones de Saint-Roch-de-Mékinac, du village de Grande-
Piles et du secteur Saint-Jean-des-Piles de Shawinigan 
sont les plus fréquentés.  

 

· Les poissons capturés sont principalement la perchaude 
et l’importance relative des autres espèces varie selon les 
secteurs et la saison.  

 

· La diminution de l’abondance de la perchaude (2000 et 
2006) démontrée par les pêches scientifiques est 
corroborée par les résultats de la pêche sportive 
printanière  
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Il y aura une présentation des Il y aura une présentation des Il y aura une présentation des    
résultats par M. Louis Houde, MRNF résultats par M. Louis Houde, MRNF résultats par M. Louis Houde, MRNF    

et M. Claude Gervais, et M. Claude Gervais, et M. Claude Gervais,    
Vision StVision StVision St ---Maurice Maurice Maurice    

   
Jeudi le 18 juin 2009Jeudi le 18 juin 2009Jeudi le 18 juin 2009    

À 13h00À 13h00À 13h00   
Bibliothèque de ShawiniganBibliothèque de ShawiniganBibliothèque de Shawinigan ---SudSudSud   

Salle Adrianne ChoquetteSalle Adrianne ChoquetteSalle Adrianne Choquette    



Source: http://www.mddep.gouv.qc.ca/biodiversite/
reserves-bio/index.htm 
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Les nouvelles aires protégées dans le bassin versan t de la rivière Saint-Maurice  

Une aire protégée  est définie comme un territoire, en milieu terrestre ou aquatique, qui est 
géographiquement délimité et dont l’encadrement juridique et l’administration visent spécifiquement à y 
assurer la protection et le maintien de la diversité biologique et des ressources naturelles et culturelles 
associées. Une aire protégée vise d’abord l’atteinte d’objectifs de conservation des espèces et de leur 
variabilité génétique et du maintien des processus naturels et des écosystèmes. Toute activité ayant cours 
sur le territoire d’une aire protégée ne doit pas altérer le caractère écologique essentiel de cette aire. 

 

Depuis mai 2008, dans le cadre du Plan d’action québécois sur la diversité biologique, il y a eu création de 
nouvelles aires protégées au Québec. Au niveau de la Mauricie, la superficie en aire protégée a 
pratiquement doublé passant de 2.43%  à  4.41% de l’occupation du territoire. Si l’on regarde l’ensemble 
du bassin versant de la rivière Saint-Maurice, il y 
a eu la création de 8 réserves  de la biodiversité 
projetées . 

� #�1'��-�## 2�/'(#��

Réserve de la biodiversité projetée: 

  

· de Grandes-Piles (Mauricie) 

· de la Vallée-Tousignant (Mauricie) 

· du Canyon-de-la-Rivière-aux-Rats (Mauricie) 

· des Basses-Collines-du-Lac-Coucou (Mauricie) 

· du Plateau-de-la-Pierreriche (Mauricie-Saguenay-
Lac Saint-Jean) 

· Sikitakan Sipi (Mauricie) 

· du Brûlis-du-lac-Oskélanéo (Mauricie) 

· du Lac-Némiscachingue (Lanaudière) 

�
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C’est une aire protégée constituée dans le but de 
favoriser le maintien de la biodiversité en milieu 
terrestre et plus spécialement de la représentativité des 
différentes régions naturelles du Québec. 
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Il existe deux façons de mettre au point un outil de calcul de la capacité de support : les modèles par bilan de 
masse et les modèles empiriques. Les modèles par bilan de masse compilent tous les entrants et sortants 
de phosphore, à la manière d’un budget. La concentration de phosphore dans le lac est calculée à partir du 
ratio des entrants sur les sortants. Les modèles empiriques, quant à eux, tentent de décrire la concentration 
en phosphore du lac en fonction de variables décrivant le lac et le bassin versant. Enfin, il existe aussi une 
approche combinée fort similaire à la méthode empirique. Les modèles combinés utilisent la charge en 
phosphore estimée par la modélisation empirique comme une première variable indépendante, alors que les 
autres variables indépendantes décrivent les caractéristiques du lac et son bassin versant. 
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Le calcul de la capacité de support en phosphore de s lacs 

Le calcul de la capacité de support en phosphore des lacs 
permet, en théorie, d´estimer le degré de développement 
humain pouvant prendre place dans un bassin versant sans 
mettre en péril la qualité de l´eau du lac récepteur. 
Concrètement, la capacité de support est définie comme la 
quantité de phosphore qu’un lac peut recevoir sans engendrer 
d’effets indésirables. 

�� #��6('���

Les composantes des modèles vont changer 
d’une région à l’autre dépendamment: 

· de la géologie,  

· du type d’utilisation des sols,  

· des précipitations, etc.  

Par exemple, la rétention du phosphore par 
le sol dépend de sa nature, sa constitution, 
son pH et son épaisseur, ce qui aura un 
impact sur les coefficients d’exportation dans 
le bilan de masse. De plus, les variables 
permettant de décrire adéquatement la 
concentration de phosphore dans un lac ne 
seront pas nécessairement les mêmes d’une 
région à l’autre. 

Précision des modèles 

En écologie, on retrouve énormément de variables pour 
un phénomène observé. Conséquemment, les 
chercheurs se satisfont de pouvoir expliquer ne serait-ce 
qu’une faible portion de la variation observée pour ce 
même phénomène. Or, le défi est de taille lorsqu’il s’agit 
d’isoler toutes les variables-clés de la concentration en 
phosphore des lacs, qui plus est lorsque l’on veut obtenir 
un modèle polyvalent. 

 

Qu’est-ce qu’une concentration en phosphore 
acceptable ? 

En effet, il n’existe présentement pas d’obligation 
d’assurer l’aménagement et la gestion de l’ensemble des 
activités humaines dans les bassins versants des lacs en 
fonction de leur capacité de support. Plusieurs pistes 
peuvent être considérées pour la révision de ces 
critères : soit une augmentation relative (%) par rapport à 
la concentration naturelle - beaucoup plus restrictive -, ou 
une augmentation modulée en fonction des 
caractéristiques du milieu récepteur et des usages à 
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Pour lire le rapport complet consulter:  

www.gril-limnologie.ca  



Source: GRIL – Groupe de recherche interuniversitaire 
en limnologie et en environnement 
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Les modèles de capacité de support sont des outils capricieux. Utiliser un modèle non adapté pour guider 
le développement peut s’avérer tout aussi dangereux que ne pas en utiliser du tout. Il importe de 
considérer les caractéristiques et l’état actuel du plan d’eau avant d’ouvrir la porte au développement. 
Après tout, les modèles de capacité de support en phosphore ne sont qu’un outil parmi d’autres. Rappelez
-vous que les lacs sont le reflet de ce qu’ils reçoivent. Enfin, il ne faut pas sous-estimer le rôle important 
des mesures d’atténuation des apports en phosphore qui impliquent un changement vers de meilleures 

�����"�

Le calcul de la capacité de support en phosphore de s lacs 

Non infaillibles, ces modèles se veulent une évaluation la plus juste possible pour permettent aux décideurs de faire 
des choix éclairés et pour faciliter la mise en place de plans de gestion et de développement qui préservent le mieux 
possible l’intégrité de nos écosystèmes lacustres (gestion par bassin versant). Il n’est donc pas nécessaire d’attendre 
la mise au point des modèles de capacité de support du phosphore pour amorcer une démarche de gestion par 
bassin versant. Idéalement, la concentration en phosphore des lacs devrait rester la même, peu importe les 
interventions humaines dans le bassin versant.  

 

Il existe des mesures qui ont fait leurs preuves pour limiter l’écoulement du phosphore vers les lacs et rivières. Elles 
consistent en grande partie à limiter les apports en phosphore et à réduire l’érosion :  

 

· réduire ou interdire l’application d’engrais domestiques et agricoles à proximité des lacs et de leurs 
tributaires 

· améliorer la gestion de l’écoulement, notamment en provenance des fossés de route, du drainage 
agricole et des égouts pluviaux 

· vérifier la conformité des installations septiques (fosses et champs d’épuration) à la réglementation  

· vérifier la conformité des rives à la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables  

	"",�6( ��, �"���1�" �+ �"�*1-(��'��
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Sous l’invitation du comité environnement de l’Université du Québec à Trois-
Rivières, le Bassin Versant Saint-Maurice a tenu une conférence sur les 
principes de gestion de l’eau par bassin versant le 26 mars dernier. La 
présentation a suscité bon nombre de questions de la part de l’auditoire au 
sujet de la réglementation, des mesures de protection a adopté pour 
maintenir et améliorer la qualité naturelle de l’eau ainsi que le rôle des 
différents paliers gouvernementaux dans la gestion de l’eau au Québec.  

 

Cette présentation a permis d’expliquer, entre autres, le fonctionnement des 
organismes de bassin versant au Québec et l’importance de l’implication du 
milieu dans ces organisations. 
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      Bassin Versant Saint-Maurice  

        6487 boul. des Chenaux 
Trois-Rivières (QC) G8Y 5A9   
Tél. : (819) 375-6756                    
Télec. : (819) 375-8855        

 info@bvsm.ca   
www.bvsm.ca 
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Assemblée Générale Annuelle Assemblée Générale Annuelle Assemblée Générale Annuelle    
des membres du BVSMdes membres du BVSMdes membres du BVSM    

   
Jeudi le 18 juin 2009Jeudi le 18 juin 2009Jeudi le 18 juin 2009    

À 14h30À 14h30À 14h30   
Bibliothèque de ShawiniganBibliothèque de ShawiniganBibliothèque de Shawinigan ---SudSudSud   

Salle Adrianne ChoquetteSalle Adrianne ChoquetteSalle Adrianne Choquette    

Le Saint-Maurice, Printemps 2009 

Rédaction: Maxime Léveillé 

Correction: Andrée Martin Lambert 


